
compte dûment tenu de tous les facteurs spéciaux qui ont pu ou
peuvent affecter le commerce de ce produit. Il ne sera impose aucune

condition ou formalité de nature à empêcher une partie contractante

d'utiliser intégralement la part du volume total ou de la valeur totale

qui lui aura été attribuée, sous réserve que l'importation soit faite dans

les délais fixés pour l'utilisation de ce contingent.
0 Dans les cas où des licences d'importation seraient attribuées dans

de restrictions à l'importation ,la partie contractante qui applique la

Dn fournira, sur demande de toute partie contractante intéressee au

,e du produit visé, tous renseignements utiles sur l'application de cette

,on, les licences d'importation accordées au cours -d'une période récente

>artition de ces licences entre les pays fournisseurs, étant entendu qu'ellr
pas tenue de dévoiler le nom des établissements importateurs ou four-

Dans le cas de restrictions à l'importation comportant la fixation de con-

, la partie contractante qui les applique publiera le volume total ou la

totale du ou des produits dont l'importation sera autorisée au cours

Iriode ultérieure déterminée et tout changement survenu dans ce yolume
Valeur. Si l'un quelconque de ces produits est en cours de route ae
où cette publication a été effectuée, l'entrée n'en sera pas refusée.

0, il sera loisible d'imputer ce produit, dans la mesure du possible, sur

tité dont l'importation est autorisée au cours de la période en question
1s échéant, sur la quantité dont l'importation sera autorisée au cours de
>de ou des périodes suivantes. En outre, si, d'une manière habituelle,
tie contractante dispense de ces restrictions les produits qui, dans ie
urs à compter de la date de cette publication, sont dédouanés ereecme

9nger ou à la sortie d'entrepôt, cette pratique sera considéée omme
alit pleinement aux prescriptions du présent aliéna.
Dans le cas de contingents répartis entre les pays fournisseurs, la Partie
tante qui applique la restriction informera dans les moindesp délais

s autres parties contractantes intéressées à la fourniture duruit
"In de la part du contingent, exprimée en volume ou en valeurq i ,uler
e, Pour la période en cours, aux divers pays fournisseurs et pubiera
useignements utiles à ce sujet.

n ce qui concerne les restrictions appliquées conformément au para-
d) du présent article ou au paragraphe 2 c) de lation XI, l chox

ut Produit d'une période de référence et 1'apprécato desrgin, eprl
affectant le commerce de ce produit seront faits, riie, conra-

>ntractante instituant la restriction. TotefOù, ladite prtie ubtai
la requête de toute autre partie contractante ayant un intêt CtONTA
urniture de ce produit ou à la requête des PARTIES econtrac

ý, entrera sans tarder en consultation avec l'autre part e révise
es PARTIES CONTRACTANTES au sujet de la nécessiréciatonvds

entage alloué ou la période de référence aisi que onsPraités
spéciaux en jeu ou la nécessité de supprimer les con 'rtion
.dispositions prescrites de façon unilatérale relativement

utingent approprié ou de son utilisation sans restriction.
s dispositions du présent article s'appliqueront s toud tout e

e '1stitué ou maintenu par une partie contractante; de plus, dans toute
re du possible, les principes du présent article S'appliquero
trictions à l'exportation.


